
 

 

 
 

La Société de Tir à l’Arc de Mulhouse  
est heureuse de vous accueillir  

pour la 
 

 
 

          
 

 

Rencontre Spéciale Débutants  
Jeunes et Adultes 

 
Samedi 14 mars 2026 

 
au gymnase de la caserne du Drouot  
rue François Staedelin à Mulhouse 

 

 

 

Seuls les débutants n’ayant encore jamais participé à une compétition 
officielle sélective sont admis sur ce tournoi (Attention : maximum de 2 
ans de présence dans ce type de tournoi pour débutants).  
Exception pour le Sport adapté : tous les archers sont autorisés même 
ceux ayant participé à des compétitions sélectives. 
 
Ouvert de U11 à S3 et aux archers sport adapté. Le tournoi est sans 
distinction de genre. Pour rappel, les scores réalisés ne sont pas inscrits 
aux classements sélectifs. Les armes autorisées sont celles inscrites au 
règlement sportif FFTA en vigueur. 
 
Tir (2 minutes) en rythme ABC ou AB/CD selon le nombre d’inscrits. Le 
tir se déroule en 2 séries de 7 volées de 3 flèches. La tenue du club ou 
une tenue blanche est souhaitée. Les chaussures de sport sont exigées. 
La présentation de la licence FFSA ou FFTA est obligatoire.  

 

Catégorie Distance Type de blason 

U11 toutes armes 10 m  
80 cm 

U13 toutes armes 15 m 

U15 toutes armes 15 m 60 cm 

U18 à S3 Arc nu & classique 15 m 40 cm 

U18 à S3 Arc à poulies 15 m Trispot 40 cm poulies 

Sport adapté : AB, BC, CD * 10 m / 15 m / 18 m 80 cm 

 
* Nous laissons le libre choix à l’encadrant, ou à l’entraîneur, de la distance de l’archer entre 
10 m, 15 m et 18 m.   

 
Société de Tir à l’Arc de Mulhouse - Association affiliée à la Fédération Française de Tir à l’Arc sous le n°0668183 

 Inscrite au registre des associations sous le n°VIII, folio 49 - Siret 481 736 957 00038 
 



 

 

 
 
Horaires :  
 

13h15 Accueil, Greffe 
13h45 Volées d’échauffement 
Début des tirs à l’issue des volées d’échauffement 
Résultats environ 30 minutes après la fin des tirs 

A présenter au greffe : licence FFTA ou FFSA 2026 avec photo (ou carte d’identité) + carte 
de suivi 
 
Arbitre : désignés par le CRTA Grand Est 
 
Mise : 5 euros  
 
Récompenses :  

●​ Classement par catégories.  
●​ Classement par distance pour les archers sport adapté. 
●​ Classement par équipes de club (classement selon les 3 meilleurs scores) 

 
 
Petite restauration sur place : gâteaux,café, thé, boissons… (paiement par CB possible)  
 

 

 

Inscription avant le 11 mars 2026 minuit :  
Flashez le code ci-contre ou allez sur HelloAsso : 
https://www.helloasso.com/associations/societe-de-tir-a-l-arc-de-mulhouse/evenements/tour
noi-salle-debutants-et-sport-adapte-2026  
 
Si vous rencontrez des difficultés ou si vous êtes allergique à HelloAsso, 
contactez le trésorier, M. Lionel TSCHOPP : 
 tresorier@stam-mulhouse.fr. 
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